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TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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REGLEMENT DES ZONES

Chaque règlement de zone est construit suivant une structure unifiée en trois sections et quatorze articles. 
Ces sections sont les suivantes :  

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article 1 : occupations et utilisations interdites

Article 2 : occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières

SECTION 2 : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL

Article 3 :
ouvertes au public

Article 4 :

Article 5 : superficie minimale des terrains constructibles

Article 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Article 7 : implantation par rapport aux limites séparatives

Article 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Article 9 : emprise au sol des constructions

Article 10 : hauteur maximale des constructions

Article 11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des 
éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain 

Article 12 :

Article 13 :
jeux et de loisirs et de plantations
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SECTION 3 : POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

Article 14 : Coefficient d'occupation du sol (COS)

CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de Ploudalmézeau.

PORTÉE RESPECTIVE DU PRÉSENT RÈGLEMENT ET DES AUTRES LÉGISLATIONS RELATIVES A 
L'OCCUPATION ET A L'UTILISATION DES SOLS 

1. Conformément à l'article R 111-1 du Code de l'Urbanisme, les règles de ce PLU se substituent aux 
articles R 111-3, R 111-5 à R 111-14, R 111-16 à R 111-20, R 111-22 à 24 du code de l'Urbanisme. Restent 
applicables les articles R 111-2, R 111-4, R 111-15 et R 111-21. 

2. Se superposent aux règles propres du PLU, les prescriptions prises au titre de législations spécifiques, 
notamment :

- Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, créées en application de législations 
particulières qui sont reportées en Annexes ;

- Les dispositions de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise 
en valeur du littoral et ses décrets d'application ;

- Les dispositions de la loi n°91-662 du 13 juillet 1991 dite « Loi d'orientation pour la ville » et ses 
décrets d'application ;

- Les 1992 ;
- Les dispositions de la loi n°93-24 du 8 janvier 1993 modifiée par la loi n°94-112 du 9 février 1994 

sur la protection et la mise en valeur des paysages et ses décrets d'application ;
- Les dispositions des articles L.142-1 et suivants du Code de l'Urbanisme relatifs à l'élaboration et la 

mise en par le Département d'une politique de protection, de gestion et d'ouverture au 
public des espaces naturels sensibles, boisés ou non ;

- Les dispositions de la Réglementation Sanitaire en vigueur ;
- Les dispo n°2004-01011 

relatifs à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur, 
en application des articles L.571-9 et L.571- nement 

- Les règles d'urbanisme des lotissements, y compris ceux dont le maintien au-delà de 10 ans après 
leur approbation a été décidé conformément aux dispositions de l'article L.442-9 du Code de 
l'Urbanisme ;
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- Les zones interdites au stationnement des caravanes ainsi qu'à la création de terrains aménagés 
pour l'accueil des tentes et des caravanes en application des dispositions des articles R.111-38, 
R.111-42 et R.111-43 du Code de l'Urbanisme.

3. D'autres informations pour les aménageurs sont indiquées ci-dessous, car le statut des zones ainsi 
concernées peut être utile à connaître. Il s'agit des :

- Zones du Droit de Préemption Urbain, instituées en application des dispositions des articles L.211-
1 et suivants du Code de l'Urbanisme ;

- Zones de préemption créées au titre des espaces naturels sensibles par arrêté préfectoral du 07 
décembre 2009 en application des dispositions des articles L.142-3 et R.142-4 du Code de 
l'Urbanisme ;

- Espaces soumis à une protection architecturale : Monument ou Site Classés ou Inscrits ;
- Secteurs .123-1- : bâti de qualité, manoir, 

maisons bourgeoises, zones humides, talus

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones qui incluent notamment les terrains classés par ce 
P.L.U. comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer ainsi que les emplacements réservés visés 
aux articles L.123-1 et L.123-2 du Code de l'Urbanisme.

1. Les zones urbaines dites « zones U »

Correspondent à des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.

2. Les zones à urbaniser dites « zones AU »

Correspondent à des secteurs de la commune à caractère naturel, destinés à être ouverts à l'urbanisation.
- Les zones 1 AU immédiatement constructibles,
- Les zones 2 AU nécessitant une modification ou une révision du PLU pour être constructibles.

3. Les zones agricoles dites « zones A »

Correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Y sont seules autorisées les constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole. 
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4. Les zones naturelles et forestières dites « zones N »

Correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces 
naturels.

ADAPTATIONS MINEURES

En application des dispositions de l'article L.123-1 du Code de l'Urbanisme, les règles et servitudes définies 
par le présent règlement ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. Des adaptations mineures rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes peuvent être autorisées par décision motivée de l'autorité compétente.

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la 
zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la 
conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard.

motivée, accorder des 

an, lorsque les prescriptions impo
personnes sont contraires à ces règles.

ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER (article L.123-1-

Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage identifié par le présent 
PLU .123-1-5 et non soumis à un régime spécifique 

R.421-17, R.421-23 et R.421-

OUVRAGES SPECIFIQUES

Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de zones, il n'est pas 

extérieur, de stationnement et de coefficient d'occupation des sols pour la réalisation :
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- techniques (transformateurs, supports de transport d'énergie ou de 
télécommunications, châteaux d'eau, écostations, abri pour arrêt de transports collectifs...), 
nécessaires au fonctionnement des réseau ;

- Et de certains ouvrages exceptionnels tels que : clochers, mats, pylônes, antennes, silos, 
éoliennes ;

- Dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1 des différents règlements de zones. 

PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE

Prescriptions particulières applicables en ce domaine :

« Toute découverte archéologique (poterie, monnaies, ossements, objets divers...) doit être 
immédiatement déclarée au Maire de la Commune ou au Service Régional de l'Archéologie » (Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, Hôtel de Blossac, 6 rue du Chapitre, 35044 RENNES CEDEX- tél. 
0299845900). (Loi validée du 27 septembre 1941 Code du Patrimoine : articles L.521-1 et suivants -
Décret n°2004-490 du 3 juin 2004). 

Article R.111-4 du Code de l'Urbanisme : « le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ». 

Livre V du Code du Patrimoine et le décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives 
et financières en matièr : «

nts du patrimoine archéologique ne peuvent être 
entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échant, de conservation et de 

la consistance des 
opérations ».

Article 322-3-1 du Code Pénal : « la destruction, la dégradation ou la détérioration est punie de sept ans 

faite au cours de fouilles ou fortuitement, un terrain sur lequel se déroulent des opérations 
».

DISPOSITIONS SPECIFIQUES

1. Pour les communes assujetties aux dispositions de la loi du 3 janvier 1986 dite « loi littoral », codifiée 
da :
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: les nouvelles constructions ou installations agricoles autorisées doivent 

.146-4- isme issu de ladite loi. 

Toutefois, hors des espaces proches du rivage, les installations ou constructions liées aux activités 

ble du territoire communal sous les conditions fix
même pour les opérations de L.146-4-I.

eut se réaliser 
-4-

2. Dans les zones où sont repérés des établissements classés

Dans les zones où sont repérés des établissements classés (figurant au document graphique) susceptibles 

danger, tout projet pourrait se voir imposer des prescriptions spécifiques, voire être refusé, en fonction 
des risques auxquels seraient suscepti exposés les personnes et les biens (article R.111-2 du 

: atteinte à la sécurité ou à la salubrité publique). 

CLOTURES

applic -12- u conseil municipal en 
date du 05 octobre 2007.

ZONES HUMIDES

Dans toutes les zones du PLU, toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement même 
extérieur à 
biologique des zones humides est strictement interdit, notamment toute construction, tout affouillement 
et exhaussement du sol, sauf exception motivée. Dans ces cas, des mesures compensatoires doivent être 
prévues.
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Uh

La zone Uh est destinée à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat. Elle correspond aux secteurs 
déjà urbanisés de la commune et aux secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.

Le secteur Uha Bourg et de Portsall.  

Le secteur Uhb correspond au tissu urbanisé du Bourg, de Portsall et des entités urbanisées, 
qualifiées de hameaux

Le secteur Uhb1
signalisation maritime (abords de Portsall).

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES »

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article Uh.1 : occupations et utilisations du sol interdites

1. Pour les zones Uha, Uhb et Uhb1, sont interdites les occupations et utilisations du sol correspondant à 
des activités nuisantes ou incompatibles avec la vocation principale de la zone (habitat), notamment :

- Les établissements qui, par leur caractère, leur destination, leur nature, leur importance ou leur 
aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue de la zone ;

- Les affouillements et exhaussemen ;
- L'ouverture et l'extension de carrières et de mines ;
-

;
- Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif ou non sauf dans 

les bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence 
de l'utilisateur.

2. En zone Uhb1, sont en plus interdites les constructions ou installations susceptibles de masquer la vue 
vers les amers de Portsall.
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Article Uh.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

(activités écono
incompatibles avec la vocation résidentielle de la zone.  

s à une activité économique, sous réserve 
qu'ils soient compatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue de la zone et qu'ils 
ne dépassent pas plus de 50 on 
paysagère.

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS

Article Uh.3 : ès aux voies ouvertes au public

1. Voirie

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des 

die et de la protection civile.
Les voies doivent comporter une chaussée de 3,50 m de largeur au minimum, carrossable en tout temps.
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules de faire 
demi-tour.

2. Accès

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que d

r

Article Uh.4 :
nt individuel
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1. Adduction en eau potable

Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation, qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif 
d'adduction d'eau sous pression.

2. Eaux pluviales

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales 
seront évacuées directement sur le terrain d'assise de la construction ou sinon raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas ruisseler sur le domaine public. 

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 
de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 
des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété. 

limiter le débit des eaux de rui

3. Eaux usées

pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 
pourront être épurées et éliminées par un dis

non dans la zone, 

de la réglementation en vigueur.

4. Raccordements aux réseaux

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible, et 
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Article Uh.5 : superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.

Article Uh.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

1. Pour les zones Uha, Uhb et Uhb1

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous
ne 

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessous.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute
adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales. 

2. En secteur Uha, sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les 
constructions doivent être édifiées à l'alignement existant ou futur des voies ou emprises publiques ou 

nt urbain 
(alignement existant m peut être autorisée sous réserve que la continuité 

0 m, 

urbain immédiat.

3. En secteurs Uhb et Uhb1, sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent 
PLU*, les constructions doivent être édifiées entre 0 et 15 m
des voies et emprises publiques ou privées. Lorsque les constructions sont susceptibles de porter atteinte 

nnement urbain (alignement existant

* nt pas dans les 
cas suivants :

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux une collectivité, un 
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de transformation ERDF, abris voyageurs
;

- Adaptation, le chan
sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;

- Constructions
tiennent compte de leurs implantations.

Article Uh.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

m des limites séparatives.

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Pour les abris de jardin de moins de 20 m2 de surface de plancher, une implantation entre 0 et 3 m est 

Article Uh.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique

Non réglementé.

Article Uh.9 : emprise au sol des constructions

Non réglementé.

Article Uh.10 : hauteur maximale des constructions

1. Pour les zones Uha, Uhb et Uhb1

La hauteur maximale des constructions, mesurée à partir du terrain naturel, avant exécution des remblais 
construction, ne peut excéder :

Zones Toitures à 2 pentes minimum (pente 
30°)

Autres toitures (toiture- terrasse, mono-
pente

Uha 14 m 10 m
Uhb et Ub1 8 m 6,50 m
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DITA 15/76

Les reconstructions, rénovations et extensions de bâtiments préexistants pourront respecter les hauteurs 
et volumes des anciens édifices et ne pas respecter les hauteurs définies ci-dessus.

: salle polyvalente, 

antennes, paratonnerres, cheminées, aux dispositifs de ventilation et aux constructions de caractère 
église, châteaux d'eau, silos, relais hertzien, pylône...

2. En secteur Uhb1
nement des abords de Portsall.

Article Uh.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des 
éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain

1. Généralités

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.

Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage

:
simplicité des volumes (plan de base rectangulaire évitant les trop nombreux décrochements), toiture à 
deux pentes symétriques
traditionnelle non locale est inte

constructions.

Tout mouvement de terre tendant à créer des buttes artificielles en assise des constructions est interdit. 
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Les constructions annexes, telles que clapiers, poulaillers, abris, remises... réalisées avec des moyens de 
fortune sont interdites.

2. Clôtures

2.1. Les clôtures sur voies seront établies selon les façons suivantes :
Secteurs Matériaux et hauteurs autorisés
Uha - m

-
m

Uhb et 
Uhb1

- m maximum 
-

m  
-

maximale de 1,50 m
- Talus plantés ou

maximale de 1,50 m

2.2. Pour les zones Uha, Uhb et Uhb1, les clôtures sur limites séparatives seront établies selon les façons 
suivantes :

Matériaux et hauteurs autorisés 
- Murs de 2 m maximum,
-

hauteur maximale de 2 m,
- Végétaux d'essences locales, pouvant être protégés par un grilla

2 m,
- Talus plantés ou les écrans m,
- ale de 2 m,
- Plaques de bois ou m.

2.3. Pour les zones Uha, Uhb et Uhb1 et pour tous types de clôtures, sont interdits :
- Les éléments décoratifs en béton moulé,
- Les murs en briques 
- Les plaques de béton de plus de 40

- Les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante ciment .

Les murs, murets, haies, talus existants de qualité devront être conservés.
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DITA 17/76

Article Uh.12 :

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 
constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 
devront pas apporter de gêne à la circulation générale.

Il est ainsi fixé pour :
- Les : 2 places de stationnement par logement ;
- Les commerces, bureaux, hôtels, restaurants, hôpitaux : 1 place pour 30 m2 de surface de 

plancher affectée à ces usages ;
- Les : 1 place minimum par classe.

constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places 

nombre de places nécessaires, le constructeur est autorisé à aménager ou faire aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 300 m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut. Il peut 
également participer au financement de parkings publics dans les conditions fi -3 du 

Article Uh.13 :
jeux et de loisirs et de plantations

spaces libres de pleine terre ne pourra être 
ère du projet est 5000 m2.

s sera imposée, dans le cas où ces 
derniers produiraient une gêne ou une nuisance pour le voisinage ou les espaces publics : gêne pour la 

es personnes (risques de 
c

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL
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DITA 18/76

Article Uh.14 : coefficient d'occupation des sols (COS

Non réglementé.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ue

La zone Ue est destinée aux constructions et installations correspondant à des équipements publics et/

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article Ue.1 : occupations et utilisations du sol interdites

Tou

Article Ue.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Les logements de fonction exclusivement destinés aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des installations admises dans la 
zone. Ces constructions devront être réalisées simultanément ou après les constructions effectivement 
affectées aux activités, et devront être intégrées au bâtiment principal.

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS

Article Ue.3 : ès aux voies ouvertes au public

Non réglementé.

Article Ue.4 :

Non réglementé.
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DITA 20/76

Article Ue.5 : superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.

Article Ue.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les constructions doivent 
être édifiées entre 0 et 10 m ignement existant ou futur des voies et emprises publiques 

nt urbain 
(alignement existant ion des 
constructions déjà existantes.

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous 

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute 
adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales. 

* nt pas dans les 
cas suivants :

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux

de transformation EDF, abris voyageurs
fonctionnement ;

- Adaptation
sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;

- Constructions
tiennent compte de leurs implantations.

Article Ue.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Modification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écrit



Modification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écrit

DITA 21/76

imites séparatives. Sinon, les constructions devront 
m des limites séparatives.

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Article Ue.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique

Non réglementé.

Article Ue.9 : emprise au sol des constructions

Non réglementé.

Article Ue.10 : hauteur maximale des constructions

Non réglementé.

Article Ue.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des 
éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  

Article Ue.12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisa

Non réglementé.

Article Ue.13 :
jeux et de loisirs et de plantations

Non réglementé.
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DITA 22/76

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

Article Ue.14 : coefficient d'occupation des sols (COS)

Non réglementé.
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DITA 23/76

RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ui

La zone Ui est une zone regroupant les activités à caractère industriel, artisanal, commercial, et de services 

Le secteur Ui correspond aux activités industrielles, artisanales, commerciales et de services

Le secteur Uic correspond aux activités artisanales, commerciales et de services

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article Ui.1 : occupations et utilisations du sol interdites

1. Pour les zones Ui et Uic

Les constructions à usage d'habitation à l'exception de celles mentionnées à l'article Ui.2

légères de loisirs groupées ou isolées.

.

L'ouverture et l'extension de carrières et de mines.

.

2. En plus du point 1., en zone Uic sont interdites : les activités industrielles, et les bâtiments et 
installations liées à ces activités.

Modification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écrit



Modification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écrit

DITA 24/76

Article Ui.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

Sont admis sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale de la zone :
- Les logements de fonction exclusivement destinés aux personnes dont la présence permanente est 

nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des activités admises dans la 
zone. Ces constructions devront être réalisées simultanément ou après les constructions 
effectivement affectées aux activités, et devront être intégrées au bâtiment principal d'activité. 

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS

Article Ui.3 : ès aux voies ouvertes au public

1. Voirie

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des 

die et de la protection civile.
Les voies doivent comporter une chaussée de 5 m de largeur au minimum, carrossable en tout temps.
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules de faire 
demi-tour.

2. Accès

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 

Le nombre des accès sur les voies publiques 

re.

Article Ui.4 :

1. Adduction en eau potable
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Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation, qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif 
d'adduction d'eau sous pression.

2. Eaux pluviales

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales 
seront évacuées directement sur le terrain d'assise de la construction ou sinon raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas ruisseler sur le domaine public.

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 
de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 
des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété.

3. Eaux usées

pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 

pétente.

ssurant une protection satisfaisante du milieu naturel au regard 
de la réglementation en vigueur. 

4. Raccordements aux réseaux

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible, et 

Article Ui.5 : Superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.
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DITA 26/76

Article Ui.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les constructions doivent 
être édifiées à 5 m minimum par rapport à l'alignement existant ou futur des voies et emprises publiques 

t urbain 
(alignement existant
constructions déjà existantes. 

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous 
ne

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute 
adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales.

* nt pas dans les 
cas suivants :

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux

ne téléphonique, poste 
de 

;
- Adaptation

sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;
- Constructions

tiennent compte de leurs implantations.

Article Ui.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

m des limites séparatives.
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DITA 27/76

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Article Ui.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique

Non réglementé.

Article Ui.9 : emprise au sol des constructions

Non réglementé.

Article Ui.10 : hauteur maximale des constructions

Non réglementé.

Article Ui.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des 
éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain

1. Généralités

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.

Les projets devront présenter une harmonie dans les volumes, les proportions, le choix des matériaux et 
des couleurs. Quel que soit le projet architectural, une attention particulière sera apportée dans :

- La composition des volumes et des él : harmonie des 
;

- La : rupture ou continuité urbaine, paysagère devra être justifiée lors 
de la présentation du projet.

Les coffrets techniques, les cuves de stockage, antennes
atteinte à la zone et à son environnement.
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DITA 28/76

2. Clôtures

matériaux, gabarits, impl

devront pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants.

Les clôtures ne pourront pas excéder 2 m. Une hauteur de clôture différente pourra être autorisée, sous 
réserve de nécessité technique (protection, sécurité .

Article Ui.12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réali

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 
constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 
devront pas apporter de gêne à la circulation générale.

Il est ainsi fixé pour :
- Les : 2 places de stationnement par logement ;
- Les commerces, bureaux, hôtels, restaurants, hôpitaux : 1 place pour 30 m2 de surface de 

plancher affectée à ces usages ;
- Les : 1 place minimum par classe.

nombre de places nécessaires, le constructeur est autorisé à aménager ou faire aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 300 m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut. Il peut 
également participer au financement de -3 du 

Article Ui.13 :
jeux et de loisirs et de plantations

Les surfaces libr
nombre suffisant et en espèces adaptées de façon à garantir le bon aspect des lieux. La conservation des 
plantations existantes ou leur remplacement par des plantations en nombre ou qualité équivalente 
pourra être exigé. Il en va de même, le cas échéant, pour les talus plantés.
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DITA 29/76

Pour les arbres et p as où ces 
derniers produiraient une gêne ou une nuisance pour le voisinage ou les espaces publics : gêne pour la 

réseaux aériens, rempart 
es personnes (risques de 

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

Article Ui.14 : coefficient d'occupation des sols (COS)

Non réglementé.
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DITA 30/76

RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Up

La zone Up est destinée à recevoir les installations, constructions et équipements publics ou privés, liés à 

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES » 

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article Up.1 : occupations et utilisations du sol interdites

UP.2.

Article Up.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

Les ouvrages portuaires, constructions, équipements et installations de toute nature liés aux activités 
portuaires (pêche, commerce, plaisance, exploitation des fonds marins...), sous réserve de respecter les 
préoccupations environnementales.

Les logements de fonction exclusivement destinés aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des activités admises dans la zone. 
Ces constructions devront être réalisées simultanément ou après les constructions effectivement 
affectées aux activités, et devront être intégrées au bâtiment principal d'activité. 

Les équipements pu

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS
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Article Up.3 : conditi

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des 

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 

Le nombre des accès sur les voies publique

ndre.

Article Up.4 :

1. Adduction en eau potable

Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation, qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif 
d'adduction d'eau sous pression.

2. Eaux pluviales

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales 
seront évacuées directement sur le terrain d'assise de la construction ou sinon raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas ruisseler sur le domaine public.

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 
de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 
des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété.
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3. Eaux usées

pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 

rité compétente.  

ivité et assurant une protection satisfaisante du milieu naturel au regard 
de la réglementation en vigueur.

4. Raccordements aux réseaux

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible, et 

Article Up.5 : Superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.

Article Up.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les constructions doivent 
être édifiées entre 0 et 10 m 

nnement urbain 
(alignement existant
constructions déjà existantes.

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute 
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adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales.

* nt pas dans les 
cas suivants :

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux

(cabine téléphonique, poste 
de transformation EDF, abris voyageurs de 

;
- Adaptation

sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;
- Constructions

tiennent compte de leurs implantations.

Article Up.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

m des limites séparatives.

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Article Up.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique

Non réglementé.

Article Up.9 : emprise au sol des constructions

Non réglementé.

Article Up.10 : hauteur maximale des constructions

Non réglementé.
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Article Up.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des 
éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
Les projets devront présenter une harmonie dans les volumes, les proportions, le choix des matériaux et 
des couleurs. Quel que soit le projet architectural, une attention particulière sera apportée dans :

- La : harmonie des 
ryt ;

- La : rupture ou continuité urbaine, paysagère devra être justifiée lors 
de la présentation du projet.

Les coffrets techniques, les cuves de stockage, antennes
atteinte à la zone et à son environnement.

Article Up.12 :

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 
constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 
devront pas apporter de gêne à la circulation générale.

Article Up.13 :
jeux et de loisirs et de plantations

Les
nombre suffisant et en espèces adaptées de façon à garantir le bon aspect des lieux. La conservation des 
plantations existantes ou leur remplacement par des plantations en nombre ou qualité équivalente 
pourra être exigé. Il en va de même, le cas échéant, pour les talus plantés.

s sera imposée, dans le cas où ces 
derniers produiraient une gêne ou une nuisance pour le voisinage ou les espaces publics : gêne pour la 

personnes (risques de 
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SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

Article Up.14 : coefficient d'occupation des sols (COS)

Non réglementé.
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AU

Les zones AU sont constituées par les parties du territoire de la commune, équipées ou non, destinées à 
être aménagées à plus ou moins long terme.

Les zones 1AU : Elles sont opérationnelles immédiatement. Les constructions y sont autorisées soit 

réalisation des équipements internes à la zone. Elles comprennent :
- Le secteur 1AUh
- Le secteur 1AUe destiné aux équipements pub
- Le secteur 1AUL destiné aux équipements touristiques et de loisirs

Les zones 2AU : Elles sont urbanisables à moyen ou long terme. Les zones 2AU peuvent devenir 
constructibles après modification (ou révision) du PLU suivant la procédure réglementaire. A cette 
occasion, la vocation et le règlement applicable aux zones seront définis. Dans ces zones, un schéma 
d'aménagement d'ensemble qui préfigure l'organisation urbaine future souhaitée est nécessaire 
préalablement à la délivrance d'autorisations d'occupation des sols. Elles comprennent les 
secteurs :

- 2AUh 
- 2AUe destiné aux équipements pub
- 2AUL destiné aux équipements touristiques et de loisirs.

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article AU.1 : occupations et utilisations du sol interdites

1. Pour toutes les zones 1AU et 2AU

Les constructions (constructions neuves, extensions
d'habitations, installations et autres modes d'occupation du sol incompatibles avec l'aménagement futur 

fini dans les et dans le présent Règlement.
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2. Pour les zones 1AUh

Sont interdites les occupations et utilisations du sol correspondant à des activités nuisantes ou 
incompatibles avec la vocation principale de la zone (habitat), notamment :

Les établissements qui, par leur caractère, leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect, 
sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue de la zone.

Les affouillements et exhaussements 

L'ouverture et l'extension de carrières et de mines.

légères de loisirs groupées ou isolées.

Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif ou non sauf dans les 
bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.

3. Pour les zones 1AUe : toutes les constructions ou installations non liées à des équipements publics et/

4. Pour les zones 1AUL : toutes les constructions ou installations non liées à des équipements touristiques 
ou de loisirs.

Article AU.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

1. Pour toutes les zones 1AU et 2AU

l'aménagement futur de la zone ou des secteurs en les rendant impropres ultérieurement à l'urbanisation 
ou en rendant celle-ci plus difficile :

- La construction ou l'extension d'équipements publics ou d'intérêt collectif ;
- Les modifications, les restaurations et les extensions des constructions existantes, ainsi que leurs 

annexes et dépendances sous réserve de leur compatibilité avec l'aménagement futur du secteur ;
- Les modifications, extensions ou reconstructions des constructions existantes. Une telle possibilité 

ne saurait être admise pour des constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir ou 
d'aménager en raison de leur incompatibilité avec l'affectation du secteur.
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2. Pour les zones 1AUh

Dans ces zones, les autorisations d'occupation et d'utilisation du sol ne peuvent être autorisées, que si 
elles ne compromettent pas l'aménagement ultérieur de la zone et si elles correspondent à une gestion 
économe de l'espace conformément aux articles L.110 et L.121.10 du Code l'Urbanisme. 

Les autorisations d'occupations et d'utilisations du sol ne seront délivrées qu'à la condition que les 
équipements publics nécessaires à la viabilisation des terrains existent ou soient réalisés 
concomitamment à l'exécution des projets. 

La réalisation -dessus doit être 
:

- Les articles AU 3 à AU 14 ci-après,
- L t agement.

Chaque zone 1AU peut être aménagée soit par le biais d'une opération d'aménagement d'ensemble, qui 
pourra se réaliser par tranche, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone.

Dans chaque opération 10 logements, il devra être prévu au minimum 2 logements aidés et/ ou sociaux, 
quels que soit leur forme : locatif, accession à la propriété

Sont admis en outre :
-

at (activités écono
gênes incompatibles avec la vocation résidentielle de la zone ;

-
réserve qu'ils soient compatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue de 
la zone et qu'ils ne dépassent pas plus de 50
une bonne intégration paysagère.

3. Pour les zones 1AUe

Les logements de fonction exclusivement destinés aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des installations admises dans la 
zone. Ces constructions devront être réalisées simultanément ou après les constructions effectivement 
affectées aux activités, et devront être intégrées au bâtiment principal.

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS
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Article AU.3 : ès aux voies ouvertes au 
public

1. Voirie

1.1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des 

Les voies doivent comporter une chaussée de 3,50 m de largeur au minimum, carrossable en tout temps.
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules de faire 
demi-tour.

1.2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

2. Accès

1.1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 

Le nombre des

our la circulation est la moindre.

1.2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

Article AU.4 :

1. Adduction en eau potable
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1.1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation, qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif 
d'adduction d'eau sous pression.

1.2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

2. Eaux pluviales

2.1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales 
seront évacuées directement sur le terrain d'assise de la construction ou sinon raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas ruisseler sur le domaine public.

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 
de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 
des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété.

Le projet doit prendre en compte, dès sa 

2.2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

3. Eaux usées

3.1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 

rité compétente.
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ité et assurant une protection satisfaisante du milieu naturel au regard 
de la réglementation en vigueur.

3.2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé

4. Raccordements aux réseaux

4.1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible, et 

4.2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

Article AU.5 : superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.

Article AU.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous
ructions la plus proche de la voie.  

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessous.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute 
adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales. 

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les constructions doivent 
être édifiées entre 0 et 10 m et emprises publiques 
ou privées. Lorsque les constructions sont nt urbain 
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(alignement existant
constructions déjà existantes.

* Les marges de recul reportées sur les documents graphiques d nt pas dans les 
cas suivants :

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux uvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un 

de transformation EDF, abris voyageurs de 
fonction ;

- Adaptation
sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;

- Constructions onstructions existantes et 
tiennent compte de leurs implantations.

Article AU.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Pour les zones 1AUh, 1AUe et 1AUL

m des limites séparatives.

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

2. Pour les zones 1AUh

Pour les abris de jardin de moins de 20 m2 de surface de plancher, une implantation entre 0 et 3 m est 

Article AU.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique

Non réglementé.

Article AU.9 : emprise au sol des constructions
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Non réglementé.

Article AU.10 : hauteur maximale des constructions

1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

La hauteur maximale des constructions, mesurée à partir du terrain naturel, avant exécution des remblais 
: 

Toitures à 2 pentes minimum (pente 30°) Autres toitures (toiture- terrasse, mono-pente
8 m 6 m

Les reconstructions, rénovations et extensions de bâtiments préexistants pourront respecter les hauteurs 
et volumes des anciens édifices et ne pas respecter les hauteurs définies ci-dessus.

: salle polyvalente, 

antennes, paratonnerres, cheminées, aux dispositifs de ventilation et aux constructions de caractère 
église, châteaux d'eau, silos, relais hertzien, pylône...

2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

Article AU.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des 
éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain

1. Généralités

1.1. Pour les zones 1AUh, 1AUe et 1AUL

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.

relation ave
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Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage
s lieux avoisinants.

:
simplicité des volumes (plan de base rectangulaire évitant les trop nombreux décrochements), toiture à 
deux pentes symétriques
traditionnelle non locale est inte

ans le site des 
constructions.

Tout mouvement de terre tendant à créer des buttes artificielles en assise des constructions est interdit.

Les constructions annexes, telles que clapiers, poulaillers, abris, remises... réalisées avec des moyens de 
fortune sont interdites.

2. Clôtures

2.1. Pour les zones 1AUh et 1AUL, les clôtures sur voies seront établies selon les façons suivantes :

Matériaux et hauteurs autorisés :
- 0 m maximum,
-

0 m,
- Végétaux hauteur maximale de 

1,50 m,
-

1,50 m.

2.2. Pour les zones 1AUh et 1AUL, les clôtures sur limites séparatives seront établies selon les façons 
suivantes :

Matériaux et hauteurs autorisés :
- Murs de 2 m maximum,
- ne 

hauteur maximale de 2 m,
- Végétaux d'essences loc ne hauteur maximale de 

2 m,
- ne hauteur maximale de 2 m,
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- ne hauteur maximale de 2 m,
- male de 2 m.

2.3. Pour les zones 1AUh et 1AUL et pour tous types de clôtures, sont interdits :
- Les éléments décoratifs en béton moulé,
- Les murs en briques 
- Les plaques de béton de plus de 40

- Les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante ciment

Les murs, murets, haies, talus existants de qualité devront être conservés.

2.4. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

Article AU.12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réali

1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 
constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 
devront pas apporter de gêne à la circulation générale.

, de reconstruction ou changement de destination des 
constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places 

Toutef
nombre de places nécessaires, le constructeur est autorisé à aménager ou faire aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 300 m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut. Il peut 

-3 du 
Urbanisme.

Il est ainsi fixé pour :
- : 2 places de stationnement par logement ;
- les commerces, bureaux, hôtels, restaurants, hôpitaux : 1 place pour 30 m2 de surface de plancher 

affectée à ces usages ;
- : 1 place minimum par classe.

Modification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écritModification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écrit



Modification n°1 du PLU de Ploudalmézeau/ règlement écrit

DITA 47/76

2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

Article AU.13 :
jeux et de loisirs et de plantations

1. Pour les zones 1AUh et 1AUL

s libres de pleine terre ne pourra être 
5000 m2.

s sera imposée, dans le cas où ces 
derniers produiraient une gêne ou une nuisance pour le voisinage ou les espaces publics : gêne pour la 

es personnes (risques de 
)

2. Pour les zones 1AUe

Non réglementé.

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

Article AU.14 : coefficient d'occupation des sols (COS)

Non réglementé.
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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RÈGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE A

La zone A est constituée par les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle est destinée à la préservation et au 
développement des activités agricoles, aux constructions, installations et équipements liés et nécessaires 
à ces activités. 
Elle peut accueillir également les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

Le secteur A correspond aux secteurs destinés aux activités agricoles.

Le secteur Ac
Kergogan Bihan).

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article A.1 : occupations et utilisations du sol interdites

1. En secteur A, sont :
- Toute construction ou installation non liée et no -

sol ;
- Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif ou non sauf dans 

les bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence 
de l'utilisateur ;

-

cadre d'une activité de diversification agricole ;
- Les affouillements et exhaussements du sol, non liés à

2. En secteur Ac, sont interdites : toutes les constructions ou installations non liées et nécessaires à 
préfectoraux permettan

sites.
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Article A.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

1. En secteur A

nécessaires au 
fonctionnement des exploitations agricoles et leur extension limitée, sous réserve que :

- Il ;
- sant 

;
- Le

développement des activités protégées par la zone ;
- soit limitée à 30% de la surface de plancher du bâtiment existant.

Les installations et changements de destination de bâtiments existants nécessaires à des fins de 

(camping à la ferme, aires naturelles de c

- anisation et que les 
aménagements liés et nécessaires à ces activités de diversification soient intégrés à leur environnement.

Les constructions et installations nécessaires aux activités équestres, compatibles avec la vocation de la 
zone (boxes, hangar, 

Les travaux d'affouillement et d'exhaussement nécessaires à la constitution de réserves d'eau à usage 
agricole, sous réserve qu'ils ne modifient pas fondamentalement le régime des eaux de surface.

nécessaires à leur exploitation sous réserve de leurs réglementations spécifiques.

directement liées aux besoins des chantiers de mines et des exploitations de carrières.

Les possibilités, décrites ci-après, ne sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas 
souhaitable de maintenir en raison de leur situation, de leur nature ou de leur état de dégradation et des 
contraintes nouvelles qu'elles apporteraient aux activités principales de la zone. 
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ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques du 
bâtiment.

régulièrement.

2. En secteur Ac

u site, sous réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire 
ou d'aggraver le danger ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que leur 
importance ne modifie pas le caractère de la zone.

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS

Article A.3 : con ès aux voies ouvertes au public

1. Voirie

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules de faire 
demi-tour.

2. Accès

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 
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Article A.4 :
ment ou conditions de réalisation

1. Adduction en eau potable

Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation, qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif 
d'adduction d'eau sous pression.  

2. Eaux pluviales

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales 
seront évacuées directement sur le terrain d'assise de la construction ou sinon raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas ruisseler sur le domaine public.

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 
de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 
des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété.

3. Eaux usées

Les eaux usées doivent être évacuées par le réseau d'assainissement co

pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 
pourront être épurées e

Les immeubles ou installations destinées à un autre usage que 

de la réglementation en vigueur.

4. Raccordements aux réseaux

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible, et 
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Article A.5 : superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.

Article A.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les constructions à usage 
agricole doivent être implantées à au moins 10 m
et emprises publiques ou privées. Les autres constructions doivent être édifiées entre 0 et 10 m par 

ques ou privées. Lorsque les 

existantes.

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous 

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute 
adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales.

* nt pas dans les 
cas suivants :

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux

de transformation EDF, abris voyageurs ues, de sécurité ou de 
;

- Adaptation
sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;

- Constructions neuves dans la mesure où 
tiennent compte de leurs implantations.
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Article A.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

constructions devront 
m des limites séparatives.

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Article A.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique.

Non réglementé.

Article A.9 : emprise au sol des constructions

Non réglementé.

Article A.10 : hauteur maximale des constructions

construction, ne 
peut excéder :

Toitures à 2 pentes minimum (pente 30°) Autres toitures (toiture- terrasse, mono-pente
8 m 6 m

Les reconstructions, rénovations et extensions de bâtiments préexistants pourront respecter les hauteurs 
et volumes des anciens édifices et ne pas respecter les hauteurs définies ci-dessus.

Pour les autres constructions, installations (bâtiments agricoles
:

règle ne s'applique pas également aux antennes, paratonnerres, cheminées, aux dispositifs de ventilation 
et aux constructions de église, châteaux d'eau, silos, relais hertzien, 
pylône...

Article A.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des éléments 
de paysage et du patrimoine naturel et urbain
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1. Généralités

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.

t

Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage

Les constructio : 
simplicité des volumes (plan de base rectangulaire évitant les trop nombreux décrochements), toiture à 
deux pentes symétriques oraine. Toute architecture 
traditionnelle non locale est inte

constructions.

Tout mouvement de terre tendant à créer des buttes artificielles en assise des constructions est interdit.

Les constructions annexes, telles que clapiers, poulaillers, abris, remises... réalisées avec des moyens de 
fortune sont interdites.

2. Clôtures

Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles préexistantes

Les murs, murets, haies, talus existants de qualité devront être conservés.

n pour tous types de clôtures :
- Les éléments décoratifs en béton moulé,
- Les ,
- Les plaques de béton,
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- Les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante ciment .

Article A.12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisa

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 
constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 
devront pas apporter de gêne à la circulation générale.

Article A.13 : obligations imposées aux constructeurs en 
et de loisirs et de plantations

La conservation des talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie est préconisée. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.

Les installations indispensables susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que réservoirs, citernes, 
: écran de 

plantations en mélange).

L

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

Article A.14 : coefficient d'occupation des sols (COS)

Non réglementé.
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TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N

La zone N constitue les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
de sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

naturel.

Le secteur N correspondant aux espaces naturels à protéger.

Le secteur Ne correspondant aux installations de la s

Le secteur NL1
Neuf).

Le secteur Np correspondant à la concession portuaire de Port

Le secteur Nmo délimitant les zones de mouillage autorisées.

Le secteur Ns délimitant les espaces et milieux littoraux à préserver en application de l'article L.146-
6 du Code de l'Urbanisme.

Le secteur Na correspondant aux parcelles bâties, situées à plus de 100 m du DPM, exclues des 
espaces littoraux remarquables.

Le secteur Nt correspondant au Camping de Tréompan.

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article N.1 : occupations et utilisations du sol interdites

1. Pour les zones N, Ne, NL1, Np, Nmo, Ns, Na et Nt
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Sur une bande littorale de 100 m à compter de la limite haute du rivage, en dehors des espaces urbanisés, 
les installations et constructions, sauf celles nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau (leur réalisation est toutefois soumise à enquête 
publique) autorisées par ailleurs à l'article N.2. 

2. Pour les zones N :
- Les constructions de toute nature à l'exception de celles admises sous conditions à l'article N.2.
- Les affouillements et exhaussements du sol, non liés à une .
- L'ouverture et l'extension de carrières et de mines.
-

- Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif ou non sauf dans 
les bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence 
de l'utilisateur 

3. Pour les zones Ne : tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol qui ne soit pas en rapport avec 
l'épuration des eaux usées.

4. Pour les zones NL1 : toutes constructions ou installations et tous travaux à l'exception des cas 
expressément prévus à l'article N.2.

5. Pour les zones Nmo et Np : t

6. En secteur Ns : toutes constructions ou installations et tous travaux à l'exception des cas expressément 
prévus à l'article N.2.

7. En secteur Na : toutes constructions ou installations et tous travaux à l'exception des cas expressément 
prévus à l'article N.2.

8. En secteur Nt : toutes constructions ou installations et tous travaux à l'exception des cas expressément 
prévus à l'article N.2.

Article N.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

1. Pour les zones N, Ne, NL1, Ns, Na et Nt

liées et 
nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces (tels qu'abris pour arrêts 
de transports collectifs, réalisation de sentiers piétons, postes de secours et de surveillance des plages, 
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aires naturelles de stationnement, installations sanitaires...), ainsi que certains ouvrages techniques 

utières, travaux 

2. Pour les zones N

La restauration avec ou sans changement de destination, dans les volumes existants, des bâtiments 
présentant un intérêt architectural ou patrimonial, sous réserve qu'ils n'induisent pas de gêne 
conséquente pour les activités agricoles voisines. 

bâtiments détachés des constructions existantes. La surface de plancher créée sera limitée à la plus 
favorable, pour le pétitionnaire, des deux valeurs suivantes :

- 30% de la surface de plancher existante,
- ou 30 m² de surface de plancher nouvellement créée.

En tout état de cause, la surface de plancher cumulée du bâtiment et de son extension ne dépassera pas 
250 m². Les règles ci-
existants.

s réserve que 

réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver le danger ou les 
inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que leur importance ne modifie pas le 
caractère de la zone. La surface de plancher créée sera limitée à 30% de la surface de plancher existante.

3. Pour les zones NL1

tructions et installations existantes et 

liées et nécessaires aux activités touristiques et de loisirs.

4. Pour les Np

Les équipements publics ou
qui leur sont directement liées (travaux de défense contre la mer, ouvrages liés à la sécurité maritime, 

ssaires en mer, réseaux divers .
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Les mouillages groupés et infrastructures légères nécessaires à leur fonctionnement (décret n°91-1110 

lourdes.

Les aménagements et équip .

Les installations nécessaires aux activités de pêche, aux établissements de cultures marines de 

habitation dans le respect des dispositions du décret n°83-228 du 22 mars 1983 fixant le régime des 
autorisations des exploitations de cultures marines.

.

Les aménagements qui, par leur nature ou leur très faible dimension, demeurent compatibles avec les 
usages normaux du DPM.

5. Pour les zones Nmo

Les mouillages groupés et infrastructures légères nécessaires à leur fonctionnement (décret n°91-1110 
du 22 oct
lourdes.

6. En secteur Ns

Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages strictement nécessaires, 
lorsque que leur localisation répond à une nécessité technique impérative :

- à la sécurité maritime et aérienne
- à la défense nationale
- à la sécurité civile
- au fonctionnement des aérodromes
- au fonctionnement des services publics portuaires autres que les ports de plaisance

En application du deuxième alinéa de l'article L 146-
dans les espaces et milieux mentionnés à cet article, après enquête publique dans les cas prévus par le 
décret n°85-453 du 23 avril 1985 et du décret du 29 mars 2004 (article R.146-
les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le 
caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas 
atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements mentionnés aux a, b et d ci-après soient 
conçus de manière à permettre un r :
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a) ces ou milieux, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 

que les équipements démontables li

la fréquentation du public.

b) Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la 
prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans 

aires ne soient ni cime
enquête publique quel que soit leur superficie).

c)
économiques.

d)
les constructions existantes :

-
ne créant pas plus de 50 m2 de surface de plancher ;

- Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture 

vités traditionnellement implantées dans ces zones, à la 
condition que leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques.

reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit 
ou classé au titre des articles L.341-1 et L.341-

En application du troisième alinéa de l'article L.146- t être admises après 
enquête publique selon les modalités de la loi 83-630 du 12 juillet 1983 précisée par le décret 85.453 du 
23 avril 1985, les mesures de conservation ou de protection de ces espaces et milieux (stabilisation des 
dunes, remise en état de digues, ainsi que les opérations de défense contre la mer...) sous réserve de 
nécessité technique et de mise en 

Pour les constructions situées dans la bande des 100 m :
- La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans dès lors 

qu'il a été régulièrement édifié (article L.111- ;
- La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt 

architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment ;
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-
existantes à usage d'habitation, ainsi que l'aménagement, sans changement de destination et sans 

s existants : granges, garages

7. Pour les zones Na

La restauration et le changement de destination de bâtiments non en ruine
ou historique justifie la préservation, sous réserve que les travaux soient réalisés dans les volumes du bâti 
existant et contribuent à sa mise en valeur.  

Une seule extension des habitations existantes au-delà de la bande des 100 m dans les conditions 
suivantes :

- Réalisation en continuité du bâti,
- Superficie maximale de 30 m² de surface de plancher par rapport à la surface de plancher effective 

-2 du 3 janvier 1986 (« Loi Littoral »).

La réalis m² de surface de plancher maximum.

8) Pour les zones Nt

l'implantation de nouvelles constructions et installa
liées et nécessaires aux activités du camping.

de loisirs.

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS

Article N.3 : ès aux voies ouvertes au public

1. Voirie

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des 

die et de la protection civile.
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules de faire 
demi-tour.
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2. Accès

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 

lorsque le t

Article N.4 : conditions de desserte des terrains par les réseaux pub

1. Adduction en eau potable

Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation, qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif 
d'adduction d'eau sous pression.

2. Eaux pluviales

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales 
seront évacuées directement sur le terrain d'assise de la construction ou sinon raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas ruisseler sur le domaine public.

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 
de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 
des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété.

3. Eaux usées

Les eaux usées doivent être é

pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 
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Les immeubles ou installa

e du milieu naturel au regard 
de la réglementation en vigueur.

4. Raccordements aux réseaux

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible, et 

Article N.5 : superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.

Article N.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les constructions doivent 
être édifiées entre 0 et 10 m ou futur des voies et emprises publiques 

nt urbain 
(alignement existant
constructions déjà existantes.

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute 
adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales. 

* nt pas dans les 
cas suivants :

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux

abine téléphonique, poste 
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de transformation EDF, abris voyageurs de 
;

- Adaptation
sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;

- Constructions
tiennent compte de leurs implantations.

Article N.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparative

m des limites séparatives.

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Article N.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique

Non réglementé.

Article N : emprise au sol des constructions

Non réglementé 

Article N.10 : hauteur maximale des constructions

Les reconstructions, rénovations et extensions de bâtiments préexistants devront respecter les hauteurs 
et volumes des anciens édifices.

Les surélévations permettant de créer un étage habitable sont autorisées, sous réserve qu'il ne dépasse 
pas, au point le plus haut de la construction, hauteur mesurée à partir du terrain naturel :

Toitures à 2 pentes minimum (pente 30°) Autres toitures (toiture- terrasse, mono-pente
8 m 6 m

: salle polyvalente, 
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antennes, paratonnerres, cheminées, aux dispositifs de ventilation et aux constructions de caractère 
église, châteaux d'eau, silos, relais hertzien, pylône...

Article N.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des éléments 
de paysage et du patrimoine naturel et urbain

1. Généralités

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.

raités en 

Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage

:
simplicité des volumes (plan de base rectangulaire évitant les trop nombreux décrochements), toiture à 
deux pentes symétriques
traditionnelle non locale est interd

constructions.

Tout mouvement de terre tendant à créer des buttes artificielles en assise des constructions est interdit.

Les constructions annexes, telles que clapiers, poulaillers, abris, remises... réalisées avec des moyens de 
fortune sont interdites.

2. Clôtures

tradit
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Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles préexistantes

Les murs, murets, haies, talus existants de qualité devront être conservés.

e clôtures :
- Les éléments décoratifs en béton moulé,
- Les murs en briques
- Les plaques de béton,
- Les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante ciment .

Article N.12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réali

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 
constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 
devront pas apporter de gêne à la circulation générale.

Article N.13 : obligations imposées aux constructeu
jeux et de loisirs et de plantations

La conservation des talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie est préconisée. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.

Les installations indispensables susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que réservoirs, citernes, 
: écran de 

plantations en mélange).

Le maintien de la végétation existante pourra être exigé.

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

Article N.14 : coefficient d'occupation des sols (COS)

Non réglementé.
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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Nh

La zone Nh est -à-

Ces aménagements sont permis à la condition de ne porter atteinte ni à la préservation des activités 

).

RAPPEL

Les éléments du « TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

Article Nh.1 : occupations et utilisations du sol interdites

1. Pour les zones Nh

Les constructions de toute nature à l'exception de celles admises sous conditions à l'article Nh.2.

eption de celles mentionnées à 
.

.

L'ouverture et l'extension de carrières et de mines

légères de loisirs groupées ou isolées.

Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif ou non sauf dans les 
bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur.
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Article Nh.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

Sont admis sous réserve de respecter par leur localisation et les aménagements qu'ils nécessitent, les 
préoccupations d'environnement (qualité des sites, des milieux naturels, des paysages) et qu'ils soient 
compatibles avec la vocation principale de la zon
publics d'intérêt général, ainsi que les constructions et installations qui leur sont directement liées 

Seront admis sous réserves précitées, et sous réserve de ne pas créer de nouveau logement par unité 
foncière, les aménagements suivants :

La restauration sans changement de destination, dans les volumes existants, des bâtiments présentant 
un intérêt architectural ou patrimonial, sous réserve qu'ils n'induisent pas de gêne conséquente pour les 
activités agricoles voisines.

te, dans les volumes 
existants.

L'exten
bâtiments détachés des constructions existantes. La surface de plancher créée sera limitée à la plus 
favorable, pour le pétitionnaire, des deux valeurs suivantes :

- 30% de la surface de plancher existante
- ou 30 m² de surface de plancher nouvellement créée

En tout état de cause, la surface de plancher cumulée du bâtiment et de son extension ne dépassera pas 
250 m². Les règles ci- n est réalisée dans le volume des bâtiments 
existants.

réserve que les travaux envisagés n'aient pas pour effet d'induire ou d'aggraver le danger ou les 
inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que leur importance ne modifie pas le 
caractère de la zone. La surface de plancher créée sera limitée à 30% de la surface de plancher existante.

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS

Article Nh.3 : ès aux voies ouvertes au public

1. Voirie

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.
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Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des 
ie et de la protection civile.

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules de faire 
demi-tour.

2. Accès

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la natur

Le nombre d

pour la circulation est la moindre.

Article Nh.4 :

1. Adduction en eau potable

Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation, qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif 
d'adduction d'eau sous pression.

2. Eaux pluviales

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales 
seront évacuées directement sur le terrain d'assise de la construction ou sinon raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas ruisseler sur le domaine public.

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 
de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 
des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété.

3. Eaux usées
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pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 

fonction des caractéristiques ente.

ue domestiques, adapté à 

de la réglementation en vigueur.

4. Raccordements aux réseaux

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible, et 

Article Nh.5 : superficie minimale des terrains constructibles

Non réglementé.

Article Nh.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU*, les constructions doivent 
être édifiées entre 0 et 10 m ises publiques 
ou privées. Lorsque les nt urbain 
(alignement existant
constructions déjà existantes.

En cas de parcelles permettant l'implantation de plusieurs rangées de constructions, les règles ci-dessous

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors agglomération devront avoir un 
recul minimum de 10 m par rapport à la limite d'emprise du domaine public départemental. Toute 
adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord express du gestionnaire des routes 
départementales.

* nt pas dans les 
cas suivants :
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- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
- Réseaux éalisés par une collectivité, un 

de 
;

- Adaptation
sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;

- Constructions
tiennent compte de leurs implantations.

Article Nh.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

s 3 m des limites séparatives.

Les extensions des constructions existantes pourront être admises dans le prolongement des bâtiments 
existants, sans tenir compte des reculs définis ci-dessus.

Pour les abris de jardin de moins de 20 m2 de surface de plancher, une implantation entre 0 et 3 m est 

Article Nh.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ou 
plusieurs propriétés liées par un acte authentique

Non réglementé.

Article Nh.9 : emprise au sol des constructions

Non réglementé.

Article Nh.10 : hauteur maximale des constructions

Les reconstructions, rénovations et extensions de bâtiments préexistants devront respecter les hauteurs 
et volumes des anciens édifices. 
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Les surélévations permettant de créer un étage habitable sont autorisées, sous réserve qu'il ne dépasse 
pas, au point le plus haut de la construction, hauteur mesurée à partir du terrain naturel :

Toitures à 2 pentes minimum (pente 30°) Autres toitures (toiture- terrasse, mono-pente
8 m 6 m

: salle polyvalente, 

antennes, paratonnerres, cheminées, aux dispositifs de ventilation et aux constructions de caractère 
église, châteaux d'eau, silos, relais hertzien, pylône...

Article Nh.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des 
éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain

1. Généralités

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.

tre traités en 

Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage

:
simplicité des volumes (plan de base rectangulaire évitant les trop nombreux décrochements), toiture à 
deux pentes symétriques
traditionnelle non locale est inte

constructions.

Tout mouvement de terre tendant à créer des buttes artificielles en assise des constructions est interdit.

Les constructions annexes, telles que clapiers, poulaillers, abris, remises... réalisées avec des moyens de 
fortune sont interdites.
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2. Clôtures

tradi

Les clôtures doivent tenir compte des typologies fonctionnelles préexistantes

Les murs, murets, haies, talus existants de qualité devront être conservés. 

n pour tous types de clôtures :
- Les éléments décoratifs en béton moulé,
- Les murs en briques
- Les plaques de béton,
- Les matériaux de fortune (t

Article Nh.12 : obligations

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 
constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 
devront pas apporter de gêne à la circulation générale.

Article Nh.13 : obligations imposées aux construct
jeux et de loisirs et de plantations

La conservation des talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie est préconisée. 
Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.

Les installations indispensables susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que réservoirs, citernes, 
: écran de 

plantations en mélange).

Le maintien de la végétation existante pourra être exigé.

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS
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Article Nh.14 : coefficient d'occupation des sols (COS)

Non réglementé.
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